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(54) MASQUE DE PLONGEE COMMUNICANT

(57) L’invention concerne un masque de plongée
communicant, ledit masque de plongée comprend un
corps comportant un cadre (20) entourant au moins une
partie du visage d’un utilisateur ; une vitre (10 entourée
par le cadre (20) ; remarquable en ce que ledit masque
de plongée comporte :
- un transducteur électromagnétique (23) agencé en con-
tact de la vitre pour la faire vibrer ; et
-un microphone (22) agencé dans le masque et
- une unité de commande (25) configurée pour comman-
der la vibration du transducteur électromagnétique (23)
à partir d’un signal transmis par le microphone (22).
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] La présente invention concerne un masque de
plongée communicant. Elle s’applique, en particulier,
dans le domaine aquatique.

Technique antérieure

[0002] Les masques de plongée sont des équipements
essentiels pour les plongeurs en leur permettant de voir
sous l’eau et d’admirer la beauté des fonds marins. Les
masques de plongée sont conçus pour créer une poche
d’air autour des yeux et du nez du plongeur, ce qui permet
une vision claire et sans distorsion. Ils peuvent égale-
ment aider à protéger les yeux des irritants tels que le
sel de mer et le chlore de l’eau de piscine. Avec une
grande variété de modèles disponibles, les masques de
plongée sont adaptés à différents types de plongées, al-
lant de la plongée en apnée à la plongée sous-marine
en scaphandre.
[0003] Certains documents de l’art antérieur proposent
également des dispositifs de masque de plongée. On
connaît par exemple le document de publication
FR3064594, qui propose un masque de plongée ayant
un dispositif de verrouillage pour fixer le tuba.
[0004] Cependant, cette invention peut présenter des
inconvénients et ne permet pas de faciliter les échanges
vocaux lorsque l’on parle sous l’eau.

Présentation de l’invention

[0005] La présente invention vise à remédier à ces in-
convénients avec une approche totalement novatrice.
[0006] Plus précisément, l’invention a pour objectif de
fournir un masque de plongée communicant.
[0007] En particulier, un objectif de l’invention est de
fournir une telle technique permettant de s’affranchir de
tout autre système de réglage complexe.
[0008] Ces objectifs, ainsi que d’autres qui apparaî-
tront par la suite, sont atteints, selon un premier aspect,
à l’aide d’un masque de plongée, ledit masque de plon-
gée comprend un corps comportant un cadre entourant
au moins une partie du visage d’un utilisateur ; une vitre
10 entourée par le cadre ; remarquable en ce que ledit
masque de plongée comporte :

- un transducteur électromagnétique agencé en con-
tact de la vitre 10 pour la faire vibrer ; et

- un microphone agencé dans le maque et
- une unité de commande configurée pour comman-

der la vibration du transducteur électromagnétique
23 à partir d’un signal transmis par le microphone 22.

[0009] Grâce à ces dispositions, le résultat a pour effet
de faire vibrer la paroi du masque ou vitre 10 qui se com-
porte ainsi comme une membrane de haut-parleur rayon-

nant le son dans l’eau.
[0010] Selon un exemple, le transducteur électroma-
gnétique 23 est conforme à la demande WO
2022/008685 A1.
[0011] L’invention est avantageusement mise en
oeuvre selon les modes de réalisation et les variantes
exposées ci-après, lesquelles sont à considérer indivi-
duellement ou selon toute combinaison techniquement
opérante.
[0012] Dans un mode de réalisation, le masque de
plongée comporte un tuba, une jupe souple fixée au ca-
dre, la jupe comportant une cloison séparant une pre-
mière chambre pour la vision d’une deuxième chambre
pour la respiration, la cloison étant agencée pour être en
appui au-dessus d’un nez d’un utilisateur du masque de
plongée de manière qu’une bouche et un nez de l’utili-
sateur soient logés dans la deuxième chambre, et que
des yeux de l’utilisateur soient logés dans la première
chambre, , le masque de plongée comprenant en outre
préférentiellement un tuba (21) en communication fluidi-
que avec la première chambre.
[0013] Dans un mode de réalisation, ledit microphone
22 est logé dans la deuxième chambre préférentielle-
ment à proximité de la bouche de l’utilisateur.
[0014] Dans un mode de réalisation, au moins l’un par-
mi l’unité de commande, le transducteur électromagné-
tique 23 et le microphone 22 est étanche, chacun de
l’unité de commande, du transducteur électromagnéti-
que 23 et du microphone 22 étant préférentiellement
étanche.
[0015] Le transducteur électromagnétique 23 est pré-
férentiellement collé à la vitre par exemple à partir d’une
colle cyanoacrylate ou à partir d’une colle polyépoxydes
(ou polymères époxyde).
[0016] Dans un mode de réalisation, le transducteur
électromagnétique 23 et le microphone 22 sont reliés à
l’unité de commande par un câble respectif, chacun des
câbles étant préférentiellement au moins en partie logé
dans le cadre.
[0017] Dans un mode de réalisation, l’unité de com-
mande comprend une source d’alimentation électrique
préférentiellement rechargeable.
[0018] Dans un mode de réalisation, ladite source de
lumière étant préférentiellement alimentée par l’unité de
commande.
[0019] Dans un mode de réalisation, l’unité de com-
mande comprend un module de traitement du signal pour
traiter le signal fourni par le microphone 22, ledit module
de traitement étant préférentiellement adapté pour ap-
pliquer un filtrage audit signal, tel qu’un filtrage bande,
une égalisation et/ou un anti-retour.
[0020] Dans un mode de réalisation, le masque de
plongée comprend en outre un support accessoire apte
à recevoir un accessoire, tel qu’une caméra préférentiel-
lement du type étanche ou une source de lumière com-
plémentaire.
[0021] Dans un mode de réalisation, le tuba comporte
une soupape, la soupape comportant :
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- un orifice de soupape destiné à permettre une cir-
culation fluidique, notamment d’air, entre l’extérieur
du tuba et l’intérieur du tuba, et

- un élément obturateur de soupape pouvant se dé-
placer entre une position ouverte dans laquelle l’ori-
fice de soupape est ouvert et une position fermée
dans laquelle l’orifice de soupape est fermé par l’élé-
ment obturateur de soupape,

dans lequel le tuba comprend préférentiellement un ca-
nal d’admission d’air inspiré et au moins un premier canal
d’échappement d’air expiré, ledit tuba étant le prolonge-
ment d’une partie supérieure du cadre, le canal d’admis-
sion d’air inspiré débouchant dans la chambre supérieure
tandis que le premier canal d’échappement d’air expiré
communique avec la chambre inférieure, et dans lequel
le premier conduit du cadre présente une extrémité su-
périeure débouchant dans le canal d’échappement d’air
expiré.

Brève description des figures

[0022] D’autres avantages, buts et caractéristiques de
la présente invention ressortent de la description qui suit
faite, dans un but explicatif et nullement limitatif, en re-
gard des dessins annexés, dans lesquels :

[Fig 1.A] représente un masque de plongée selon
l’invention selon une vue de face.
[Fig 1.B] représente le masque de plongée de la fi-
gure 1A selon une vue de profile.

Description des modes de réalisation

[0023] Les figures 1A et 1B montrent un masque de
plongée en vue de profil.
[0024] Un masque de plongée est un équipement de
protection essentiel pour les plongeurs. Il s’agit d’un dis-
positif qui permet de voir clairement sous l’eau en créant
une poche d’air devant les yeux du plongeur.
[0025] Le masque de plongée comprend un corps, un
tuba 21, et une jupe souple.
[0026] En variante, le masque de plongée peut être
dénué de tuba notamment lorsqu’il est dédié à la plongée
professionnelle et/ou de grande profondeur.
[0027] Selon un exemple, ledit corps comporte un ca-
dre 20 entourant au moins une partie du visage d’un uti-
lisateur, et une vitre 10 qui est entourée par ledit cadre 20.
[0028] Une vitre 10 est un équipement de protection
qui couvre le visage, en particulier les yeux, le nez et la
bouche, dans le présent exemple de réalisation les yeux,
pour protéger contre l’entrée d’eau, les éclaboussures,
les projections de particules ou les rayonnements lumi-
neux.
[0029] Ladite jupe souple comporte une cloison.
[0030] Selon un exemple, la cloison délimite deux
chambres, une première chambre pour la vision, et une
deuxième chambre pour la respiration de l’utilisateur.

[0031] Le tuba 21 du masque de plongée comporte
une soupape, un canal d’admission d’air, et au moins un
premier canal d’échappement d’air expiré.
[0032] Le canal d’amission d’air débouche dans la
deuxième chambre, et le premier canal d’échappement
d’air expiré communique avec la deuxième chambre.
[0033] L’utilisation du canal d’admission d’air permet
à l’air de circuler de la bouche de l’utilisateur jusqu’à l’em-
bouchure du tuba 21.
[0034] Selon un exemple de réalisation, le conduit du
cadre 20 possède une extrémité supérieure qui débou-
che dans le canal d’échappement d’air expiré.
[0035] Une soupape est un dispositif mécanique qui
sert à contrôler la circulation des fluides, tels que l’eau,
l’air, le gaz, les vapeurs, etc. Elle est généralement uti-
lisée pour réguler la pression, le débit ou la direction du
flux de fluide dans un système.
[0036] La soupape comporte un orifice, et un élément
obturateur.
[0037] L’élément obturateur est un élément qui sert à
contrôler le débit de fluide dans une canalisation. Il peut
être actionné manuellement ou automatiquement et peut
prendre différentes formes selon le type de soupape.
[0038] Selon un exemple, l’élément obturateur se dé-
place soit en position ouverte, ou soit en position fermée.
[0039] Selon un exemple, la soupape permet d’éva-
cuer l’eau qui peut s’infiltrer dans le masque de plongée.
[0040] Selon une variante, le masque de plongée com-
porte les éléments suivants : un transducteur électroma-
gnétique 23, un microphone 22, et une unité de comman-
de 25.
[0041] Un transducteur électromagnétique 23 est un
dispositif qui convertit une forme d’énergie électrique en
une forme d’énergie électromagnétique et inversement.
[0042] Selon un exemple, le transducteur électroma-
gnétique 23 est agencé en contact de la vitre.
[0043] Le résultat a pour effet de faire vibrer la paroi
du masque ou vitre 10 qui se comporte ainsi comme une
membrane de haut-parleur rayonnant le son dans l’eau.
[0044] Selon un exemple, le transducteur électroma-
gnétique 23 est de forme cylindrique.
[0045] Un microphone 22 est un appareil qui convertit
les ondes sonores en signaux électriques.
[0046] Le microphone 22 est logé dans la deuxième
chambre.
[0047] Selon un exemple, le transducteur électroma-
gnétique 23 et le microphone 22 sont étanches. Cela
permet d’éviter un éventuel dysfonctionnement dans le
masque de plongée.
[0048] Une unité de commande 25 est un composant
électronique qui gère le fonctionnement d’un dispositif.
[0049] L’unité de commande 25 est positionnée sur la
paroi extérieure du masque de plongée.
[0050] Selon une variante, le microphone 22 transmet
un signal à l’unité de commande 25 pour commander la
vibration du transducteur électromagnétique 23.
[0051] Cette variante permet une transmission longue
du signal.

3 4 



EP 4 474 265 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0052] Le transducteur électromagnétique 23 et le mi-
crophone 22 sont reliés à l’unité de commande 25 par
câbles 24.
[0053] Selon un mode de réalisation, les câbles 24 sont
logés dans le cadre 20 du masque de plongée.
[0054] L’unité de commande 25 comporte une source
d’alimentation électrique, et un module de traitement
[0055] Ladite source d’alimentation est une batterie à
grande autonomie.
[0056] Un module de traitement est un composant
électronique qui traite des données ou des signaux en
effectuant une série d’opérations ou d’algorithmes.
[0057] Le module de traitement traite le signal fournit
par le microphone 22.
[0058] Selon un exemple, le module de traitement est
adapté pour appliquer un filtrage bande, une égalisation,
et/ou un anti-retour.
[0059] Le filtrage est une technique de traitement de
signal qui consiste à modifier ou à supprimer certaines
fréquences ou composantes d’un signal pour en extraire
ou en éliminer certaines informations.
[0060] L’application d’un filtrage permet d’éviter l’effet
Larsen.
[0061] L’effet Larsen, également connu sous le nom
de boucle de rétroaction acoustique, est un phénomène
acoustique qui se produit lorsqu’un microphone 22 et un
haut-parleur sont placés trop près l’un de l’autre et que
le son émis par le haut-parleur est capté par le micro-
phone 22, amplifié et renvoyé au haut-parleur. Ce pro-
cessus de rétroaction peut entraîner une augmentation
progressive du volume sonore jusqu’à ce que le système
devienne instable et produise un bruit de rétroaction aigu
et désagréable.
[0062] Selon une variante, le masque de plongée com-
porte une source lumineuse 26.
[0063] La source lumineuse 26 est alimentée par l’uni-
té de commande 25.
[0064] Selon un mode de réalisation, la source lumi-
neuse 26 est une diode électroluminescente.
[0065] Une diode électroluminescente est un compo-
sant électronique qui émet de la lumière lorsqu’il est par-
couru par un courant électrique.
[0066] Selon un mode de réalisation, le masque de
plongée comporte un support d’accessoire.
[0067] Le support d’accessoire est apte à recevoir ;
une caméra étanche ou une source de lumière complé-
mentaire.
[0068] La batterie permet d’alimenter également
l’éventuel accessoire complémentaire.
[0069] Selon un exemple de réalisation, le masque de
plongée comporte une lanière positionnée derrière le ca-
dre 20.
[0070] La lanière permet de bloquer la tête de l’utilisa-
teur avec le masque de plongée et évite les éventuelles
accumulations d’eau dans le masque.
[0071] Selon une variante non illustrée un microphone
secondaire est positionné au niveau du tuba relié à l’unité
commande afin de permettre une capture du son de la

surface lorsque le masque est partiellement immergé
avec le tuba est émerger pour permettre une respiration
de l’usager. Ainsi, le son capturer par le microphone se-
condaire peut être retransmis à l’usager par l’intermé-
diaire su transducteur électromagnétique. De cette ma-
nière, l’usager à accès aux sons émis à l’air libre alors
qu’il a la tête sous l’eau.
[0072] Selon une autre variante non illustrée, avanta-
geusement complémentaire à la variante ci-dessus, le
masque de plongée peut comprendre un haut-parleur
positionné au niveau du tuba relié à l’unité commande
25 afin de permettre de retransmettre le signal du micro-
phone par ledit haut-parleur.
[0073] Ainsi, selon une combinaison de ces deux va-
riantes, le tuba comporte un microphone secondaire et
un haut-parleur relié à l’unité de commande et autorise
une communication avec un sujet se trouvant à l’air libre
alors que l’usager présente sa tête sous l’eau. Selon cette
possibilité, les sons émis à l’air libre, tel que la voix du
sujet, son capturer par le microphone secondaire et re-
transmis à l’usager par le transducteur électromagnéti-
que 23 et la vibration de la vibre 10 qu’il provoque. Les
paroles de l’usager sont capturées par le microphone et
retransmises par le haut-parleur à l’air libre.
[0074] Selon un exemple de réalisation non illustré,
basé sur le même principe que les deux variantes ci-
dessus, le masque de plongée 1 comporte une platefor-
me flottante comprenant un microphone secondaire
et/ou un système de haut-parleur pour permettre une
communication avec l’extérieur lorsque l’usager à sa tête
sous l’eau.
[0075] Cette plateforme flottante est reliée à l’unité de
commande par un fil passant, par exemple, dans le tuba.
[0076] Selon cet exemple de réalisation, la plateforme
flottante peut comprendre une surface support équipée
d’un transducteur électromagnétique du même type que
le transducteur électromagnétique agencé en contact de
la vitre 10.

LISTE DES SIGNES DE RÉFÉRENCE

[0077]

[Table 1]

Références Désignations

1 masque de plongée

10 vitre

20 cadre

21 tuba

22 microphone

23 transducteur électromagnétique

24 câble

25 unité de commande
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Revendications

1. Masque de plongée (1), ledit masque de plongée
comprend un corps comportant un cadre (20) entou-
rant au moins une partie du visage d’un utilisateur ;
une vitre (10) entourée par le cadre (20) ; caracté-
risé en ce que ledit masque de plongée comporte :

- un transducteur électromagnétique (23) agen-
cé en contact de la vitre (10) pour la faire vibrer ;
et
- un microphone (22) agencé dans le masque et
- une unité de commande (25) configurée pour
commander la vibration du transducteur électro-
magnétique (23) à partir d’un signal transmis par
le microphone (22).

2. Masque de plongée (1) selon la revendication 1,
dans lequel le masque de plongée comporte une
jupe souple fixée au cadre (20), la jupe comportant
une cloison séparant une première chambre pour la
vision et une deuxième chambre pour la respiration,
la cloison étant agencée pour être en appui au-des-
sus d’un nez d’un utilisateur du masque de plongée
de manière que une bouche et un nez de l’utilisateur
soient logés dans la deuxième chambre, et que des
yeux de l’utilisateur soient logés dans la deuxième
chambre, le masque de plongée comprenant en
outre préférentiellement un tuba (21) en communi-
cation fluidique avec la première chambre.

3. Masque de plongée (1) selon la revendication 2,
dans lequel ledit microphone (22) est logé dans la
deuxième chambre préférentiellement à proximité
de la bouche de l’utilisateur.

4. Masque de plongée selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 3, dans lequel au moins l’un parmi
l’unité de commande (25), le transducteur (23) élec-
tromagnétique et le microphone (22) est étanche,
chacun de l’unité de commande (25), du transduc-
teur électromagnétique (23) et du microphone (22)
étant préférentiellement étanche.

5. Masque de plongée (1) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 4, dans lequel le transducteur
électromagnétique (23) et le microphone (22) sont
reliés à l’unité de commande (25) par un câble (24)
respectif, chacun des câbles (24) étant préférentiel-
lement au moins en partie logé dans le cadre (20).

(suite)

Références Désignations

26 source lumineuse

6. Masque de plongée (1) selon l’une quelconques des
revendications 1 à 5, dans lequel l’unité de comman-
de (25) comprend une source d’alimentation électri-
que préférentiellement rechargeable.

7. Masque de plongée (1) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 6 comprenant une source de lu-
mière, ladite source de lumière étant préférentielle-
ment alimentée par l’unité de commande (25).

8. Masque de plongée (1) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 7, dans lequel l’unité de comman-
de (25) comprend un module de traitement du signal
pour traiter le signal fourni par le microphone (22),
ledit module de traitement étant préférentiellement
adapté pour appliquer un filtrage audit signal, tel
qu’un filtrage bande, une égalisation et/ou un anti-
retour.

9. Masque de plongée (1) selon l’une quelconque des
revendication 1 à 8 comprenant en outre un support
accessoire apte à recevoir un accessoire, tel qu’une
caméra préférentiellement du type étanche ou une
source de lumière complémentaire.

10. Masque de plongée (1) selon la revendication 2 seu-
le ou en combinaison avec l’une quelconque des re-
vendications 3 à 8, dans lequel le tuba (21) comporte
une soupape, la soupape comportant :

- un orifice de soupape destiné à permettre une
circulation fluidique, notamment d’air, entre l’ex-
térieur du tuba (21) et l’intérieur du tuba (21), et
- un élément obturateur de soupape pouvant se
déplacer entre une position ouverte dans laquel-
le l’orifice de soupape est ouvert et une position
fermée dans laquelle l’orifice de soupape est fer-
mé par l’élément obturateur de soupape,

dans lequel le tuba (21) comprend préférentielle-
ment un canal d’admission d’air inspiré et au moins
un premier canal d’échappement d’air expiré, ledit
tuba (21) étant le prolongement d’une partie supé-
rieure du cadre (20), le canal d’admission d’air ins-
piré débouchant dans la chambre supérieure tandis
que le premier canal d’échappement d’air expiré
communique avec la chambre inférieure, et dans le-
quel le premier conduit du cadre (20) présente une
extrémité supérieure débouchant dans le canal
d’échappement d’air expiré.
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